
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE PONTIAC  

 

PROCÈS-VERBAL de la séance régulière du Conseil municipal tenue le mardi  

12 février 2008 à 20h00 au centre communautaire de Pontiac situé au 2024 route 148, 

Pontiac à laquelle étaient présents : 

 

Edward McCann, maire, Dr Jean Amyotte, maire suppléant, les conseillers, Garry 

Dagenais Lawrence Tracey, Harold McKenny, Raymond Gougeon et Brian Middlemiss. 

 

ABSENCE MOTIVÉE :  Jim Coyle, conseiller. 

 

Également présents, le directeur général et plusieurs contribuables. 

 

La séance débute à 20h00. 

 

 

 

PAROLE AU PUBLIC  

 

Jean-Claude Carisse - Lettre de lôassociation adress®e au maire ï réponse 

?? 

  - Ponceau à réparer et ruisseau à creuser 

  - Dons de livres ¨ la biblioth¯queé ¨ v®rifier 

  - Nouvelles de Postes Canada ï rencontre à prévoir 

en mars 

  - Piste cyclable :  nouveau tracé 

 

Martin Charbonneau F®licitations pour lôorganisation et le travail accompli 

 

 

08-02-37 

ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance  

2. Parole au public  

3. Adoption de lôordre du jour  

4. Adoption des procès-verbaux des réunions antérieures 
4.1 Procès-verbal de la séance spéciale du 10 janvier 2008 

4.2 Procès-verbal de la séance régulière du 15 janvier 2008 

4.3 Procès-verbal de la séance spéciale du 18 décembre 2007 

5. Administration  

5.1 Liste des factures à payer 

5.2 Liste des dépenses incompressibles 

5.3 Engagement de d®penses de fonctionnement et dôinvestissement pour le 

mois de février 

5.4 Frais de déplacement 

5.5 Provisions pour élections 

5.6 Avis de motion ï règlement visant à modifier le règlement sur le 

traitement des élus 

5.7 Avis de motion ï r¯glement dôemprunt pour lôagrandissement de lôH¹tel 

de ville 

5.8 Mandat ï architecte 

5.9 Journée porte ouverte ï services commerciaux 

6. Sécurité publique 

6.1  

7. Travaux publics 
 7.1 Estimation ï installation dôun poteau et luminaire ï route 366 ouest 

 7.2 Co¾ts pour lôinstallation de 2 luminaires ï chemin Murray 

 7.3 Signalisation M.T.Q. ï chevreuils 

 7.4 Chemin Pilon 

 7.5 Comité de transports 

8. Hygiène du milieu 

 8.1 Boules ï recyclage (compostage) 



 8.2 Avis de motion ï r¯glement visant lôutilisation des bacs verts pour la 

disposition des déchets 

9. Urbanisme et zonage 

9.1 Demande ï Commission de la Toponymie ï chemin du Val de Loire 

9.2 Avis de motion ï règlement constituant le C.C.U. 

9.3 Projet de règlement no 01-08 concernant lôam®nagement des piscines 

privées en matière de sécurité 

9.4 Règlement no 02-08 amendant le règlement 176-01 sur lôadministration et 

lôinterpr®tation des r¯glements dôurbanisme 

9.5 Règlement no 03-08 sur les permis dôaffaires 

9.6 Règlement no. 04-08 sur la tarification des permis et des certificates 

municipaux 

9.7 Demande à la C.P.T.A.Q. ï Daniel Pellerin 

9.8 Demande de cadastre ï Roy Nugent 

9.9 D®signation dôun repr®sentant ï projet de transaction et acquiescement à la 

demande ï 125, chemin Bélisle 

9.10 Demande à la C.P.T.A.Q. ï André Richard 

9.11 Demande ï Commission de la Toponymie ï chemin Mélémi 

9.12 Avis de motion ï règlement amendant le règlement 178-01, pour 

augmenter la superficie minimale des lots dans le quartier no 7 

9.13 Demande à la C.P.T.A.Q. ï Bill Hamilton 

10. Loisirs et culture 

10.1 Aide financière ï Légion Canadienne de Quyon 

10.2 Aide financière ï Comité de la fête du Canada de Quyon 

10.3 Aide financière ï Les Bl®s dôOr de Luskville 

10.4 Aide financière ï Quyon Ensemble 

10.5 Sentiers de motoneige ï parcs provinciaux 

11. Divers 

11.1  

12. Rapports divers et correspondance 

12.1 Dépôt de divers rapports municipaux : a) service dôincendie; b) animaux; 

c) permis émis ; d) Comité des Loisirs 

12.2 Lettre de Fondex Shermont adressée au M.A.M.M. et rapport du 

vérificateur externe -  PADEM 

12.3 Me Lafrenière - fermeture de dossier - Syndicat des pompiers de Pontiac 

12.4 Assemblée générale annuelle ï CRSBPO 

12.5 Offre de services ï procureurs de la MRC ï Cour municipale ï DUNTON 

RAINVILLE avocats 

12.6 Courtier dôassurance - avis de fermeture de sinistre ï dossier Christian 

Lauzon  

12.7 Courtier dôassurance - avis de fermeture de sinistre ï dossier Maxime 

Gauthier et Natalie Vachon 

12.8 Enquête sur le transport collectif - questionnaire 

12.9 Courriel de Guylaine La Salle ï fossés chemin du Marquis 

12.10 Antenne temporaire de cellulaire au 1683 route 148 

12.11 Invitation « journée des bibliothèques » - CRSBP 

13. Dépôt de documents 

13.1 Lettre dôappui ¨ la Municipalit® de Bristol de M. Roy, Directeur de la 
Municipalit® de Waltham adress®e ¨ Mme Charlotte Lô£cuyer 

13.2 Statistiques financières ï formulaire ï CRSBP 

13.3 Support technique offert aux membres ï CRSBP 

13.4 Remplacement de la responsable des services au CRSBP ï congé de 

maternité 

13.5 Proposition pour la Municipalité de Pontiac ï produit Rotek (plastique) 

13.6 Rapport de la rencontre du 22 janvier 2008 du comité de gestion du 

Sentier Pontiac 

13.7 R®solution de la Ville dôOttawa ï demande dôautorisation du 

gouvernement provincial de cr®er une taxe sur les chambres dôh¹tel 

13.8 Nouvelle proc®dure dôacc¯s aux services en ligne de la Direction des 

infrastructures du MAMR 

13.9 Résolutions de la MRC des Collines-de-lôOutaouais : 1) partage des 

compensations ï matières résiduelles ; 2) taux dôintérêt sur sommes dues à 

la MRC 



14. Période de questions  

15. Levée de la séance  

 

Il est 

 

Proposé par Lawrence Tracey 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 

ET R£SOLU dôadopter lôordre du jour avec les modifications suivantes : 

 

Retrait : 7.4 Chemin Pilon 

 

Ajout : 9.14 Demande dôaide financi¯re - Lionettes 

Adoptée 

 

 

08-02-38 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL 

MUNICIPAL TENUE LE 10 JANVIER 2008 

 

Proposé par Lawrence Tracey 

Appuyé par Garry Dagenais 

 

ET RÉSOLU dôadopter le proc¯s-verbal de la séance spéciale du conseil municipal tenue 

le 10 janvier 2008 tel que rédigé et distribué. 

Adoptée 

 

 

08-02-39 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE  DU 

CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 15 JANVIER 2008 

 

Proposé par Harold McKenny 

Appuyé par Raymond Gougeon 

 

ET R£SOLU dôadopter le proc¯s-verbal de la séance régulière du conseil municipal tenue 

le 15 janvier 2008 tel que rédigé et distribué. 

 

Adoptée 

 

08-02-40 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL 

MUNICIPAL TENUE LE 18 DÉCEMBRE 2007 

 

Proposé par Harold McKenny 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 

ET R£SOLU dôadopter le proc¯s-verbal de la séance spéciale du conseil municipal tenue 

le 18 décembre 2007 tel que rédigé et distribué. 

Adoptée 

 

08-02-41 

LISTE DES FACTURES À PAYER 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Lawrence Tracey 

 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise le paiement des factures au montant de  

55 100,61 $ (voir annexe au dossier 102-102) pour la période se terminant le  

31 janvier 2008 et à débiter les affectations budgétaires relatives aux dépenses 

mentionnées sur ladite liste. 

Adoptée 

Certificat de disponibilité de crédit no 020803 

 



08-02-42 

LISTE DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 

 

Proposé par Harold McKenny 

Appuyé par Garry Dagenais 

 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve la liste des d®bours®s provenant de lôhistorique 

des chèques comprenant : 

 

 - Les dépenses incompressibles; 

- les paiements par Internet; 

- le montant réel des factures payées suite à une approbation par engagement de 

dépense ou résolution; 

 

le tout pour un total de 351 315,15 $ (voir annexe), pour la période se terminant le  

31 janvier 2008 et à débiter les affectations budgétaires relatives aux dépenses 

mentionnées sur ladite liste. 

Adoptée 

Certificat de disponibilité de crédit no 020803 

 

 

08-02-43 

ENGAGEMENTS DE DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT ET 

DôINVESTISSEMENT POUR LE MOIS DE F£VRIER 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Raymond Gougeon 

 

ET R£SOLU ¨ lôunanimit® dôengager les d®penses apparaissant ¨ lôannexe A (voir 

dossier 102-102), pour un montant total de 24 485,79 $ taxes en sus. 

 

Adoptée 

Certificat de disponibilité de crédit no 020803 

 

 

08-02-44 

POLITIQUE DE RELATIONS PUBLIQUES ï FRAIS DE DÉPLACEMENT  

 

CONSID£RANT QUôil y a lieu de modifier la politique de relation publique ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Il est 

 

Proposé par Garry Dagenais 

Appuyé par Raymond Gougeon 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Pontiac accepte de verser les sommes suivantes 

lors de déplacements préalablement autorisés, pour les élus et employés : 

 

1. 0.43 $ du kilom¯tre lors de lôusage dôun v®hicule personnel et les 

déplacements des élus en dehors des limites de la municipalité; 

2. Coût réel des billets de train, avion, autobus, classe économique ou location 

de voiture; 

3. Les frais de stationnement ; 

4. Si le déplacement a lieu à une distance de plus de 100 km de la Municipalité 

de Pontiac, le co¾t r®el de la chambre dôh¹tel; 

5. Une somme forfaitaire (per diem) de 50 $/jour lors de s®jour ¨ lôh¹tel sous 
pr®sentation de la note dôh¹tel d®taill®e pr®sentant le nombre de soirs de 

couchers, OU 



 Les sommes maximales suivantes, sous présentation des pièces justificatives 

(taxes et pourboires inclus) : 

 - déjeuner : 10 $ 

 - dîner : 20 $ 

 - souper : 30 $ 

Adoptée 

Certificat de disponibilité de crédit no 020803 

 

 

08-02-45 

D£PENSES Dô£LECTION 

 

Il est 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Harold McKenny 

 

ET RÉSOLU QUE la municipalité continue à inscrire la portion annuelle du montant à 

pourvoir dans le futur, li®e aux d®penses dô®lection, pour lôexercice 2007 et 2008. 

 

Adoptée 

 

AVIS DE MOTION  
 

Avis de motion est par la présente donné par le maire Eddie McCann ¨ lôeffet quôil 

entend présenter à une prochaine session de ce conseil un règlement visant à modifier le 

règlement sur le traitement des élus. 

 

 

AVIS DE MOTION  
 

Avis de motion est par la présente donné par le conseiller Lawrence Tracey ̈  lôeffet quôil 

entend pr®senter ¨ une prochaine session de ce conseil un r¯glement dôemprunt pour 

lôagrandissement de lôH¹tel de ville. 

 

 

08-02-46 

MANDAT ï ARCHITECTE  

 

Il est 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Raymond Gougeon 

 

ET R£SOLU QUE la municipalit® demande des offres pour la pr®paration dôun plan 

dôarchitecture et estim®s par un architecte pour lôagrandissement de lôH¹tel de ville. 

 

Adoptée 

 

 

08-02-47 

JOURNÉE PORTE OUVERTE ï SERVICES COMMERCIAUX  

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire organiser une journée « porte ouverte ï 

services commerciaux » au Centre communautaire de Luskville le 31 mai 2008 ; 

 

Il est 

 

Proposé par Garry Dagenais 

Appuyé par Raymond Gougeon 

 



ET RÉSOLU QUE la municipalité mette à la disposition du comité organisateur un 

budget de publicité de 1 000,00 $. 

 

Adoptée 

Certificat de disponibilité de crédit no 020803 

 

 

08-02-48 

ESTIMÉ ï INSTALLATION DôUN POTEAU ET LUMIĈRE DE RUE ï ROUTE 

366 OUEST 
 

Il est 

 

Proposé par Lawrence Tracey 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 

ET R£SOLU QUE le conseil fasse proc®der ¨ lôestimation des co¾ts pour un poteau et un 

luminaire dans la courbe près du 320, route 366 ouest. 

 

Adoptée 

 

08-02-49 

INSTALLATION DE LUMINAIRES ï CHEMIN MURRAY  
 

Il est 

 

Proposé par Harold McKenny 

Appuyé par Garry Dagenais 

 

ET RÉSOLU QUE la municipalité accepte de défrayer les coûts supplémentaires 

dôinstallation des deux luminaires sur le chemin Murray au co¾t de 490,07 $. 

 

Adoptée 

Certificat de disponibilité de crédit no 020803 

 

 

08-02-50 

SIGNALISA TION M.T.Q. ï CHEVREUILS  
 

CONSID£RANT le nombre dôaccident impliquant les cerfs de virginie sur le territoire de 

la municipalité ; 

 

Il est 

 

Proposé par Garry Dagenais 

Appuyé par Lawrence Tracey 

 

ET R£SOLU QUE la Municipalit® de Pontiac demande au M.T.Q. lôinstallation de 

panneaux de signalisation supplémentaires sur la route 148 à partir du chemin Lebrun 

jusquôau chemin Eardley-Masham pour prévenir les automobilistes des dangers causés 

par le présence de cerfs de virginie. 

 

Adoptée 

 

08-02-51 

COMITÉ DE TRANS PORT 

 

Il est 

 

Proposé par Raymond Gougeon 

Appuyé par Lawrence Tracey 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Pontiac forme un comité ayant comme mandat 

dôintervenir pour tout sujet touchant le transport routier r®gional dont lô®tat de la route 



148 et la circulation vers lôOntario (ponts, traversier,etc.).  M. le maire Eddie McCann et 

les conseillers Brian Middlemiss, Lawrence Tracey et Garry Dagenais sont membres de 

ce comité. 

Adoptée 

 

08-02-52 

BOULES ï RECYCLAGE  

 

CONSID£RANT lôaugmentation des co¾ts pr®visibles pour le traitement des matières 

résiduelles ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les matières compostables représentent une partie appréciable des 

coûts de traitement des matières résiduelles ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Raymond Gougeon 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 

ET RÉSOLU QUE la municipalit® fasse lôacquisition de 20 boules de compostage au 

coût de 140 $ chacune et à titre expérimental, les mette à la disposition des membres du 

conseil, des employés intéressés et des citoyens et quôun suivi attentif soit effectu® pour 

en v®rifier lôefficacit® sur une p®riode de 4 ¨ 6 mois, avant de proposer ce syst¯me aux 

citoyens. 

 

Il est entendu que les boules de compostage resteront la propriété de la municipalité. 

 

Adoptée 

Certificat de disponibilité de crédit no 020803 

 

 

AVIS DE MOTION  
 

Avis de motion est par la présente donné par le conseiller Dr Jean Amyotte ¨ lôeffet quôil 

entend pr®senter ¨ une prochaine session de ce conseil un r¯glement visant lôutilisation 

des bacs verts pour la disposition des déchets. 

 

 

08-02-53 

COMMI SSION DE TOPONYMIE 

 

CONSID£RANT QUôIL est n®cessaire dôenregistrer les odonymes aupr¯s de la 

Commission de la Toponymie; 

 

CONSID£RANT QUôIL existe un nouveau chemin priv® pour acc®der ¨ des lots situ®s 

sur le bord du chemin de la Rivière; 

 

Il est 

 

Proposé par Raymond Gougeon 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 

ET RÉSOLUE QUE ce Conseil avise la Commission de Toponymie du Québec de 

proc®der ¨ lôajout n®cessaire afin que le chemin du Val de Loire soit officialisé. 

 

Adoptée 

 

AVIS DE MOTION  
 

Avis de motion est par la présente donné par le conseiller  Raymond Gougeon ̈ lôeffet 

quôil entend pr®senter ¨ une prochaine session de ce conseil un règlement constituant le 

C.C.U. 

 

 



08-02-54 

RÈGLEMENT NO 01-08 - CONCERNANT LôAM£NAGEMENT DES PISCINES 

PRIVÉES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil consid¯re quôil est opportun et dans lôint®r°t public de 

r®glementer certaines dispositions concernant lôam®nagement des piscines priv®es en 

matière de sécurité; 

 

CONSIDÉRANT QUE  lôavis de motion du pr®sent r¯glement a ®t® d¾ment donné lors 

de lôassembl®e du Conseil tenue le 10 janvier 2008; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Garry Dagenais 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil décrète et statue le règlement comme suit : 

 

 

RĈGLEMENT TYPE SUR LôAM£NAGEMENT  

DES PISCINES PRIVÉES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ  

 

TABLE DES MATIÈRES  : 

 

PARTIE I  

DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES ET DÉCLARATOIRES  

 1.1 INTERPRÉTATION 

 1.2 UNITÉS MÉTRIQUES 

 1.3 ABRÉVIATIONS 

 1.4 DÉFINITIONS 

 

PARTIE II  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

 2.1 QUALITÉS STRUCTURALES 

  2.1.1 Promenade 

  2.1.2 Enceinte 

 2.2 AMÉNAGEMENT RELATIF À LA SÉCURITÉ 

  2.2.1 Aire protégée 

  2.2.2 Enceinte 

  2.2.3 Hauteur de lôenceinte 

  2.2.4 Conception 

  2.2.5 Clôture 

  2.2.6 Accès à une enceinte 

  2.2.7 Localisation 

  2.2.8 Dégagement périphérique 

  2.2.9 Promenade 

 

 

PARTIE III  

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  : 

 3.1 PISCINE HORS TERRE 

  3.1.1 Glissoire et tremplin 

  3.1.2 Structure facilitant lôescalade 

  3.1.3 Aire de restriction 

 

PARTIE IV  

ADMINISTRATION  : 

4.1 MISE EN APPLICATION 

4.1.1 Autorité compétente 

4.1.2 Responsabilité du propriétaire 

4.1.3 Mise en conformité 

4.1.4 Déclaration obligatoire 

  4.1.5 Remise de la déclaration 

  4.1.6 Contraventions et recours 



  4.1.7 Pénalités 

 

ANNEXE 1 

FORMULAIRE DE DÉCLARATION  

 

ANNEXE 2 

NOTES EXPLICATIVES  

RĈGLEMENT TYPE SUR LôAM£NAGEMENT DES PISCINES PRIVÉES EN 

MATIÈRE DE SÉCURITÉ  

 

 

PARTIE I  

DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES ET DÉCLARATOIRES 

 

Le système de désignation pour les divers niveaux de subdivisions dans le présent 

r¯glement est illustr® par lôexemple suivant : 

    1 é............................................... partie 

    1.1 é............................................ section 

    1.1.1 é......................................... sous-section 

    1.1.1.1 é...................................... article 

    1.1.1.1.a) é...............................é paragraphe 

     

1.1 Interprétation : Le présent règlement a pour objectif de réduire à la source les 

dangers inh®rents ¨ la pr®sence dôune piscine en milieu r®sidentiel. Toutes les 

dispositions qui y sont prévues doivent recevoir une interpr®tation qui assure lôatteinte de 

cet objectif. 

 

1.2 Unités métriques : Dans le présent règlement, toutes les dimensions sont en unités 

métriques; les équivalents pour les unités impériales sont entre parenthèses à titre de 

référence. 

 

1.3 Abréviations : Les abréviations utilisées dans le présent règlement ont la 

signification suivante : 

 

  métrique cm é............................................ centimètre 

    m é.............................................. mètre 

    mm é........................................... millimètre 

    kN é.........................................é kilonewton  

kPa é...éé................................. kilopascal 

  Impérial  pi é.............................................. pied 

    po é............................................. pouce 

    lb é.......................................... é livre 

    lb / pi ca  é.............................. é. livre / pied carré 

 

1.4 Définitions : Dans le présent règlement, la signification des termes définis, les 

abréviations de même que les renvois aux notes explicatives apparaissent en italique.  À 

moins que le contexte nôindique un sens diff®rent, les expressions et les mots suivants 

signifient ou désignent ; 

 

1) aire protégée : terrain ou partie de terrain entour®e dôune enceinte. 

 

2) enceinte : ce qui entoure un terrain ou partie de terrain exclusif à un propriétaire dôune 

piscine ¨ la mani¯re dôune cl¹ture pour restreindre et limiter lôacc¯s pour fins de s®curit®. 

 

3) garde-corps :  barrière de protection placée autour des ouvertures dans un plancher, ou 

sur les cot®s ouverts dôune promenade, dôun escalier, dôun palier, dôun passage sur®lev® 

ou à tout autre endroit afin de prévenir une chute accidentelle dans le vide; peut 

comporter ou non des ouvertures. 

 

4) habitation : bâtiment comprenant au moins une unit® dôhabitation. 

 

5) haie infranchissable : cl¹ture conforme aux exigences dôune enceinte, dissimulée par 

une haie. 

 



6) niveau moyen du sol : niveau déterminé par le comportement altimétrique médian du 

terrain en périphérie de la piscine (voir notes).  

7) officier responsable : officier municipal en bâtiment et en environnement responsable 

de la d®livrance des permis, certificats dôautorisation et de lôinspection. 

 

8) piscine : un bassin artificiel extérieur, destiné à la baignade et accessoire à une 

habitation dôau plus 8 unités dôhabitation dont la profondeur de lôeau peut atteindre plus 

de 60 cm (2 pi) (voir notes). 

 

9) piscine creusée : une piscine dont le fond est en un endroit quelconque dôau moins 30 

cm (1 pi) sous le niveau moyen du sol.     

 

10) piscine hors terre : une piscine qui nôest pas creus®e. 

 

11) promenade : la surface immédiate autour dôune piscine à laquelle les baigneurs ont 

directement accès. 

 

12) propriétaire : personne ayant fait lôacquisition ou poss®dant une piscine.  

 

13) système actif : dispositif à double action de verrouillage ou nécessitant une clé, un 

code, une connaissance ou une force particulière. 

 

14) système passif : dispositifs par lesquels lôacc¯s se referme et se verrouille sans 

intervention manuelle et ne nécessitant aucune action volontaire. 

 

15) unit® dôhabitation : une ou plusieurs pièces complémentaires situées dans un 

b©timent ¨ lôusage dôun propri®taire, dôun locataire ou dôun occupant et utilis®es 

principalement à des fins résidentielles (voir notes). 

 

 

PARTIE II  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

2.1 Qualités structurales : 
 

2.1.1 Promenade : Une structure visant lôam®nagement dôune promenade doit être 

conçue pour résister aux charges prévues en fonction de son utilisation et ces valeurs 

doivent être au moins égales à la surcharge minimale de 1,9 kPa (40 lb / pi ca). 

 

2.1.2 Enceinte : Une enceinte doit être conforme aux exigences structurales suivantes : 

 

2.1.2.1 Une enceinte doit résister aux charges suivantes : 

 

a) une charge concentrée de 0,5 kN (112 lb) appliquée horizontalement, vers 

lôext®rieur ou lôint®rieur, ¨ la partie sup®rieure dôune enceinte. 

 

b) une charge concentrée de 0,5 kN (112 lb) appliqu®e ¨ nôimporte quel endroit 

dôun ®l®ment constitutif dôune enceinte. 

 

2.1.2.2 Lorsquôun garde-corps constitue une enceinte, celui-ci doit résister au double de 

la charge prévue au paragraphe 2.1.2.1 a). 

 

(voir notes) 

 

2.2 Aménagement relatif à la sécurité : 
 

2.2.1 Aire protégée : Une piscine doit °tre situ®e ¨ lôint®rieur dôune aire protégée par 

une enceinte. 

 

2.2.2 Enceinte :  Une enceinte peut °tre constitu®e dôune cl¹ture, un mur, un muret, une 

haie infranchissable, un garde-corps ou la paroi verticale p®riph®rique dôune piscine hors 

terre de fa­on ¨ limiter lôacc¯s direct de toute unit® dôhabitation à lôaire prot®g®e. 

 



2.2.3  Hauteur de lôenceinte : La hauteur dôune enceinte doit être conforme aux 

exigences suivantes :  

 

2.2.3.1 Une enceinte primaire doit °tre dôau moins 1,2 m (4 pi) de hauteur par rapport au 

niveau du sol ou du  plancher adjacent selon le cas. 

 

2.2.3.2 Lorsquôun ®l®ment constituant une enceinte surmonte un mur de soutènement, la 

hauteur minimale requise doit être calculée à partir du niveau du terrain adjacent 

le plus élevé. 

 

2.2.3.3 Lorsque quôune piscine est ¨ lôusage exclusif dôune 

seule unit® dôhabitation, cette habitation peut être 

situ®e ¨ lôint®rieur de lôenceinte primaire ou en 

constituer une partie, lôam®nagement de celle-ci 

doit °tre tel, quôil ne puisse °tre possible dôacc®der 

directement dans lôaire protégée ¨ partir de lôunité 

dôhabitation du propriétaire.  La hauteur minimale 

de cette enceinte secondaire peut être réduite à 90 

cm (3 pi) par rapport au niveau du sol ou du 

plancher adjacent selon le cas. 

 

2.2.3.4 Une enceinte secondaire doit être ajourée à au 

moins 50% et doit permette une visibilité adéquate 

¨ lôint®rieur de lôaire protégée ¨ partir de lôunité 

habitation du propriétaire. 

 

2.2.3.5 Il nôest pas obligatoire de pr®voir lôam®nagement dôune enceinte secondaire tel 

que prescrit aux articles 2.2.3.3 et 2.2.3.4 lorsque lôam®nagement répond aux trois 

conditions suivantes : 

 

a) la piscine nôest pas attenante ¨ lôhabitation par une promenade située dans 

lôaire de restriction. 

 

b) la hauteur de la paroi verticale de la piscine est en un endroit quelconque de sa 

périphérie à au moins 90 cm (3 pi) de hauteur par rapport au niveau du sol ou du 

plancher adjacent selon le cas. 

 

c) lôacc¯s ¨ la piscine est muni dôun syst¯me passif ou actif (voir notes).  

 

2.2.3.6 Lôobligation dôavoir une enceinte continue cesse ¨ lô®gard de toute partie de cette 

enceinte qui est déjà inaccessible pour des raisons particulières comme 

notamment la configuration topographique du terrain. 

 

2.2.4 Conception : Une enceinte doit être conforme aux exigences suivantes : 

 

2.2.4.1 Elle ne doit comporter aucun élément de fixation, saillie ou partie ajourée pouvant 

permettre ou en faciliter lôescalade sur une section continue dôune hauteur dôau 

moins 90 cm (3 pi) lorsque la hauteur minimale exig®e pour lôenceinte est de 1,2 

m (4 pi) et dôau moins 75 cm (2 pi 6 po) lorsque la hauteur minimale exigée pour 

lôenceinte est de 90 cm (3 pi). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 H : Section continue sans ®l®ment permettant ou facilitant lôescalade (voir notes). 

 

2.2.4.2 Les parties ajour®es ne doivent pas permette le passage dôun objet sph®rique de 10 

cm (4 po) de diamètre au travers ou en-dessous de lôenceinte. Cette exigence 

sôapplique sur la hauteur minimale exig®e par rapport au niveau du sol ou du 

plancher adjacent selon le cas, sauf sôil est d®montr® que les ouvertures d®passant 



cette limite ne présentent pas de danger par leur emplacement et leur dimension 

(voir notes). 

 

2.2.5 Clôture : Une clôture constituant une enceinte doit être conforme aux exigences 

suivantes : 

 

2.2.5.1 Les matériaux pour une clôture constituant une enceinte doivent être de 

fabrication industrielle, conçus pour cet usage et traités contre la corrosion, la 

pourriture, les termites et les intempéries. 

 

2.2.5.2 Les matériaux tels que le fil de fer barbelé, la maille de chaîne à terminaisons 

barbelées, la tôle ou tout autre matériaux de conception acérée, de finition ou de 

nature propre à causer des blessures sont prohibés. 

 

2.2.5.3 Une clôture en maille de chaîne est autorisée aux conditions suivantes : 

 

a) les mailles doivent °tre dôau plus 50 mm (2 po). 

 b) être constituée de poteaux terminaux et de lignes distancées à au plus 2,4 m 

 (8 pi). 

 c) être constituée de traverses supérieures 

 d) la partie inférieure de la maille doit être fixée par un fil tendeur à au plus  

50 mm (2 po) du sol. 

 

(voir notes) 

 

2.2.6 Accès à une enceinte : Une barri¯re peut constituer une partie dôune enceinte aux 

conditions suivantes : 

 

2.2.6.1 Être conforme aux exigences prescrites pour une enceinte. 

2.2.6.2 ątre munie dôun système passif (voir notes). 

2.2.6.3 Le système passif doit être installé sur le cot® int®rieur de lôenceinte. 

2.2.6.4 Le système passif doit être installé à au plus 15 cm (6 po) de la partie supérieure 

de la barrière. Lorsque la hauteur de la barrière le permet, le système passif doit 

°tre install® ¨ une hauteur dôau moins 1,5 m (5 pi) par rapport au niveau du sol ou 

du plancher adjacent selon le cas. 

2.2.6.5 Le système passif ne doit pas °tre rendu accessible du cot® ext®rieur de lôenceinte 

à moins de 1,5 m (5 pi) par rapport au niveau du sol ou du plancher adjacent selon 

le cas. 

2.2.6.6 Le système passif doit être en bon état de fonctionnement. 

2.2.6.7 Aucun dispositif ne doit être prévu pour neutraliser le système passif. 

2.2.6.8 La barrière ne doit pas surplomber le plan dôeau ou un escalier, quelle que soit sa 

position dôouverture. 

 

2.2.7 Localisation : Une piscine et ses accessoires doivent être situés à une distance dôau 

moins 2 m (6 pi 5 po) des limites du terrain sur lequel ils sont implant®s. Dans le cas dôun 

b©timent multifamilial ou dôappartements en copropri®t® divise, les limites du terrain sont 

celles des parties exclusives de lôunit® dôhabitation du propriétaire.    

 

2.2.8 Dégagement périphérique : Sous réserve de la sous-section 3.1.3, toute 

construction, tout équipement ou tout aménagement dont la présence empêche la libre 

circulation autour de la piscine ne peut être installé à une distance inférieure à 90 cm (3 

pi) de la paroi verticale périphérique de la piscine ou du plan dôeau selon le cas. 

 

(voir notes) 

 

2.2.9 Promenade : Une promenade doit être conforme aux exigences suivantes : 

 

2.2.9.1 La surface dôune promenade doit °tre de niveau, dôalignement, dôaplomb, 

antidérapante et permettre une absorption, une évacuation ou un drainage 

adéquats pour conserver sa qualité antidérapante. 

 

2.2.9.2 Une promenade ne peut pas avoir une largeur utile inférieure à 60 cm (24 po). 

 



2.2.9.3 Une promenade ainsi quôun escalier fixe qui y permet lôacc¯s doivent °tre 

protégés par des garde-corps dôune hauteur minimale de 90 cm (3 pi) sur tous les 

côtés ouverts où la dénivellation dépasse 60 cm (2 pi). 

 

(voir notes) 

 

 

PARTIE III  
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 

3.1 Piscine hors terre : 

 

3.1.1 Glissoire et tremplin : Une piscine hors terre ne peut pas °tre munie dôune 

glissoire ou dôun tremplin. 

 

3.1.2 Structure facilitant lôescalade : Une piscine ne doit pas comporter dô®tais lat®raux 

ou dôautres composantes pouvant faciliter lôescalade. 

 

3.1.3 Aire de restriction :  Une aire de restriction doit être prévue pour limiter le risque 

dôescalade ¨ partir dôune promenade ou par la proximité des accessoires fixes tels quôun 

filtreur, une pompe ou une thermopompe et leurs composantes aux abords de la piscine. 

Cette aire doit être conforme aux exigences des articles 3.1.3.1 à 3.1.3.5.  

 

3.1.3.1 Sous r®serve de lôarticle 3.1.3.2, lôaire de restriction doit avoir une largeur dôau 

moins 1 m (3 pi 3 po) et une hauteur par rapport au niveau supérieur de la piscine 

(margelle) dôau moins 90 cm (3 pi). Cette aire doit °tre pr®vue ¨ une distance dôau 

plus 10 cm (4 po) de la paroi verticale périphérique de la piscine. 

 

3.1.3.2 Lorsque la paroi verticale périphérique de la piscine constitue lôenceinte primaire, 

la hauteur par rapport au niveau supérieur de la piscine (margelle) doit °tre dôau 

moins 1,2 m (4 pi). 

 

3.1.3.3 Sous r®serve de lôarticle 3.1.3.5, une promenade, un accessoire fixe, ses 

composantes et les tuyaux de raccord rigides ne peuvent °tre situ®s dans lôaire de 

restriction.  

 

3.1.3.4 Les ®cumoires et les tuyaux de raccord souples peuvent °tre situ®s dans lôaire de 

restriction. Les tuyaux de raccord souples doivent avoir une longueur dôau moins 

une fois et demi la distance qui s®pare lô®quipement accessoire de la paroi 

verticale de la piscine. 

 

3.1.3.5 Il nôest pas obligatoire de pr®voir lôaire de restriction prescrite aux articles 3.1.3.1 

et 3.1.3.2 lorsquôune promenade ou un accessoire est conforme ¨ lôun des cas 

suivants : 

 

a) lorsquôun accessoire est sous une promenade dôune hauteur nôexc®dant pas 

celle de la piscine. 

b) lorsquôun accessoire est ¨ lôint®rieur dôun b©timent. 

c) lorsquôun accessoire est dans un abri conforme aux exigences prescrites pour 

une enceinte (voir notes). 

d) lorsquôune promenade ou un escalier fixe au pourtour de la piscine est à 

lôint®rieur de lôenceinte.  

 

 



PARTIE IV  

ADMINISTRATION 

 

4.1 Mise en application : 

 

4.1.1 Autorité compétente : La municipalit® est charg®e dôappliquer ou de faire 

appliquer le présent règlement et, en conséquence, est autorisée à délivrer tout constat 

dôinfraction pour des infractions relatives ¨ celui-ci. 

 

4.1.2 Responsabilité du propriétaire : Le propriétaire dôune piscine doit sôassurer que 

lôam®nagement de sa piscine et de ses accessoires est conforme aux dispositions du 

présent règlement. 

 

4.1.3 Mise en conformité : 

 

4.1.3.1 Sous r®serve de lôarticle 4.1.3.2, une piscine existante lors de la date dôentr®e en 

vigueur du présent règlement doit être rendue conforme aux sous-sections 2.2.1 à 

2.2.6 et 3.1.1 ¨ 3.1.3, au plus tard ¨ lôexpiration du d®lai pr®vu ¨ la sous-section 

4.1.4 (voir notes). 

 

4.1.3.2 La sous-section 3.1.2 ne sôapplique pas ¨ une piscine avec une structure 

comportant des ®tais lat®raux,  existante lors de la date dôentr®e en vigueur du 

présent règlement.  Sous réserve que la hauteur de la paroi verticale de la piscine 

soit en un endroit quelconque de sa périphérie à au moins 1,2 m (4 pi) de hauteur 

par rapport au niveau du sol ou du plancher adjacent selon le cas, celle-ci peut 

constituer lôenceinte primaire prescrite ¨ lôarticle 2.2.3.1 lorsque lôam®nagement 

r®pond ¨ lôune des conditions suivantes : 

 

a) lorsquôune promenade dôune hauteur nôexc®dant pas celle de la piscine 

surmonte les étais. 

 

b) lorsquôun garde-corps conforme ¨ lôarticle 2.2.4.2 surmonte les ®tais sur une 

hauteur dôau moins 90 cm (3 pi). 

 

c) lorsque les étais sont substitués par des composantes ne permettant pas 

lôescalade sur une hauteur dôau moins 90 cm (3 pi) par rapport au niveau supérieur 

de la piscine.  

 

 (voir notes) 

 

4.1.4 Déclaration obligatoire :  

 

4.1.4.1 Le propriétaire dôune piscine existante lors de la date dôentr®e en vigueur du 

présent règlement doit remplir et remettre la déclaration figurant ¨ lôannexe A, 

dûment signée, à sa municipalité, dans les douze (12) mois suivant la date 

dôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement.  Cette obligation sôapplique ¨ tout 

nouvel acqu®reur qui devient propri®taire avant lôexpiration de ce d®lai. 

 

4.1.4.2 Le propriétaire qui construit, installe, modifie, utilise, permet la construction, 

lôinstallation, la modification ou lôusage dôune piscine doit remplir et remettre la 

d®claration figurant ¨ lôannexe A, d¾ment sign®e, ¨ sa municipalit®, avant dôen 

faire lôusage ou dans les  dix (10) jours suivant lôach¯vement des travaux de 

construction, dôinstallation ou dôam®nagement selon le cas. 

 

4.1.5 Remise de la déclaration : La d®claration pr®vue ¨ lôannexe A est remise ¨ 

lôofficier responsable et doit être accompagnée de deux (2) photographies sous deux 

angles diff®rents de lôam®nagement actuel de la piscine et de ses accessoires. 

 

4.1.6 Contraventions et recours : 

 

4.1.6.1 Commet une infraction tout personne qui : 

 



a) construit, installe, modifie, utilise, permet la construction, lôinstallation, la 

modification ou lôusage dôune piscine en contravention ¨ lôune ou lôautre des 

dispositions de ce règlement ; 

 

b) n®glige de soumettre la d®claration pr®vue ¨ lôannexe A dans les d®lais 

prescrits ; 

 

c) fournit des renseignements inexacts rendant fausse la déclaration prévue à 

lôannexe A ; 

 

d) refuse de laisser lôofficier responsable visiter et inspecter, à toute heure 

raisonnable, une propriété immobilière, dont elle est propriétaire, locataire ou 

occupant pour constater si les dispositions de ce règlement sont respectées. 

 

4.1.7 Pénalités : 

 

Quiconque est d®clar® coupable dôune premi¯re infraction est passible dôune amende dôau 

moins cent vingt-cinq dollars (125$) et dôau plus cinq cent dollars (500$) sôil sôagit dôune 

personne physique, et dôau moins deux cent cinquante dollars (250$) et dôau plus mille 

dollars (1000$) sôil sôagit dôune personne morale. 

 

Quiconque est déclaré coupable de toute infraction subséquente à une disposition dans 

une période de deux (2) ans de la m°me infraction, est passible dôune amende dôau moins 

deux cent cinquante dollars (250$) et dôau plus mille dollars (1000$) sôil sôagit dôune 

personne physique, et dôau moins cinq cent dollars (500$) et dôau plus deux mille dollars 

(2000$) sôil sôagit dôune personne morale. 

 

Adoptée 

 

 

08-02-55 

RÈGLEMENT NUMÉRO 02 -08 

RÈGLEMENT AMENDANT L E RÈGLEMENT NUMÉRO 1 76-01 SUR 

LôADMINISTRATION ET LôINTERPR£TATION DES RÈGLEMENTS 

DôURBANISME 

 

 

CONSIDÉRANT  que la municipalité de Pontiac est régie par le Code municipal et la 

Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme ; 

 

CONSIDÉRANT  que le Conseil municipal a adopté le règlement numéro 176-01 

intitulé R¯glement dôadministration et dôinterpr®tation des 

r¯glements dôurbanisme ; 

 

CONSIDÉRANT  que le Conseil souhaite amender le règlement numéro 176-01 afin de 

préciser que les tarifs sont prescrits par un règlement distinct sur la 

tarification;  

 

CONSIDÉRANT quôun avis de pr®sentation du pr®sent r¯glement a ®t® d¾ment donn® ¨ 

une séance du Conseil tenue le 10 janvier 2008; 

 

Il est 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appyué par Raymond Gougeon 

 

EN CONSÉQUENCE, LE PRÉSENT RÈGLEMENT NUMÉRO 02-08 DE LA 

MUNICIPALITÉ DE PONTIAC DÉCRÈTE ET ORDONNE CE QUI SUIT :  

 

 

ARTICLE 1  Le préambule ci-dessus énoncé fait partie intégrante du présent règlement. 

 



ARTICLE  2  La section 4.1, intitulée Procédure générale de demande de permis ou de 

certificat est complétée par lôajout dôun nouvel article 4.1.3 se lisant 

comme suit : 

 

  4.1.3 Tarifs des permis et des certificats 

 

Aucun permis ou certificat ne peut être délivré par la municipalité 

avant que le requ®rant nôait acquitt® le tarif dô®mission prescrit 

par le règlement numéro 04-08, intitulé « Règlement sur la 

tarification des permis et des certificats municipaux ». 

 

ARTICLE  3  Lôarticle 4.2.2, intitulé Contenu de la demande de permis de construction, 

est complété par lôajout dôun dixi¯me alin®a se lisant comme suit : 

 

Dans les cas dôun agrandissement de la superficie habitable de 

lôhabitation, un certificat de conformit® ou une attestation dôun 

ingénieur ou dôun technologue, confirmant la conformit® du 

syst¯me de traitement des eaux us®es, est exig® avant lô®mission du 

permis. 

 

ARTICLE 4  ENTRÉE EN VIGUEUR  

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

Adoptée 

 

08-02-56 

RÈGLEMENT NUMÉR O 03-08 ï RÈGLEMENT SUR LES PERMIS 

DôAFFAIRES 

 

 

CONSIDÉRANT  que la municipalité de Pontiac est régie par le Code municipal et la 

Loi sur les compétences municipales ; 

 

CONSIDÉRANT  que, sur le territoire municipal, plusieurs activités économiques sont 

susceptibles dôappara´tre ou de dispara´tre sans que la municipalit® 

nôen soit avis®e, risquant ainsi dôentra´ner des erreurs  en mati¯re de 

traitement fiscal et de gestion des droits acquis en urbanisme ; 

 

CONSIDÉRANT  que la d®livrance de permis dôaffaires permettrait à la municipalité de 

tenir un  historique et un inventaire à jour des activités économiques 

exercées sur son territoire ; 

 

CONSIDÉRANT  que la Loi sur les compétences municipales, aux articles 4 (2), 6 (2) et 

10 (2), habilite la municipalité à régir les activités économiques et à 

prévoir les cas où un permis est requis, en prescrire le coût, les 

conditions et les modalités de délivrance ainsi que les règles de 

suspension ou de révocation ;  

 

CONSIDÉRANT  que le Conseil souhaite adopter le présent règlement numéro 03-08 

sur les permis dôaffaires ; 

 

CONSIDÉRANT quôun avis de pr®sentation du pr®sent r¯glement a ®t® d¾ment donn® ¨ 

une séance du Conseil tenue le 10 janvier 2008 ; 

 

Il est 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Lawrence Tracey 

 

EN CONSÉQUENCE, LE PRÉSENT RÈGLEMENT NUMÉRO 03-08 DE LA 

MUNICIPALITÉ DE PONTIAC DÉCRÈTE ET ORDONNE CE QUI SUIT :  

 

 



ARTICLE 1  Le préambule ci-dessus énoncé fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2  DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES  

 

2.1 Objet et territoire dôapplication 

 

 Le présent règlement numéro 03-08, intitulé Règlement sur les permis 

dôaffaires, sôapplique au maintien dôune place dôaffaires sur tout terrain ou 

dans tout b©timent situ® ¨ lôint®rieur des limites de la municipalit® de 

Pontiac. 

 

 Est consid®r® comme place dôaffaires tout lieu partiellement ou 

enti¯rement consacr® ¨ lôexercice dôune activit® ®conomique, par toute 

personne physique ou morale, consistant à concevoir, fabriquer, 

entreposer, distribuer, administrer, publiciser ou offrir un bien ou un 

service en contrepartie dôune r®tribution mon®taire. 

 

Le pr®sent r¯glement sôapplique aux places dôaffaires qui existaient d®j¨ au 

moment de lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement, ainsi quôaux places 

dôaffaires qui seront cr®®es après son entrée en vigueur. 

 

2.2 Concordance réglementaire 

 

Le présent règlement s'applique concurremment aux autres règlements 

municipaux. En cas d'incompatibilité entre les dispositions applicables de 

l'un ou de plusieurs des règlements municipaux, les règles suivantes 

s'appliquent : 

 

¶ La disposition particulière prévaut sur la disposition générale. 

¶ La disposition la plus exigeante ou la plus restrictive prévaut sur la 

disposition la moins exigeante ou la moins restrictive. 

 

2.3 R¯gles dôinterpr®tation 

 

Aux fins d'interprétation du présent règlement, les titres et symboles utilisés 

en font partie intégrale à toutes fins de droit.  En cas de contradiction entre 

un titre, un symbole et le texte proprement dit, le texte prévaut. 

 

Quel que soit le temps du verbe employé dans le présent règlement, toute 

disposition est en vigueur à toutes les époques et dans toutes les 

circonstances où elle peut s'appliquer. 

 

Le pluriel comprend le singulier et vice-versa, à moins que le contexte 

n'indique qu'il ne peut en être ainsi. Il en est de même du masculin et du 

féminin. 

 

Avec l'emploi du mot "DOIT", l'obligation est absolue ; le mot "PEUT" 

conserve un sens facultatif. 

 

Le mot "QUICONQUE" inclut toute personne morale et physique. 

 

Sôil y a lieu, toutes les dimensions, mesures et superficies mentionnées dans 

le présent règlement d'urbanisme sont exprimées en système international 

(S.I.). 

 

Sôil y a lieu, toute r®f®rence ¨ une loi ou ¨ un r¯glement de juridiction 

fédérale, provinciale ou municipale, inclut également tout amendement 

ayant été apporté à cette loi ou à ce règlement. 

 

ARTICLE 3  ADMINISTRATION ET APPLICATION DU RÈGLEMENT  

 

3.1 Fonctionnaires désignés 

 



L'administration et lôapplication du pr®sent r¯glement sont confi®es au(x) 

fonctionnaire(s) désigné(s) à ces fins par le Conseil, ci-après nommé « le 

fonctionnaire désigné ».  En cas d'absence ou d'incapacité d'agir de celui-ci, 

le directeur général assure l'intérim ; à cette fin, il est investi de tous les 

pouvoirs se rattachant à la fonction. 

 

3.2 Devoirs dôun fonctionnaire d®signé 

 

Dans le cadre de ses fonctions, tout fonctionnaire désigné doit notamment : 

 

¶ faire respecter les dispositions contenues au présent règlement ; 

¶ statuer sur toute demande de permis dôaffaires pr®sent®e en vertu de ce 
règlement ; 

¶ maintenir un registre des permis délivrés et expirés ; 

¶ archiver tous les documents fournis par le requérant d'un permis. 

 

3.3 Pouvoirs dôun fonctionnaire d®sign® 

 

Tout fonctionnaire municipal désigné par le Conseil pour appliquer le 

présent règlement et en faire respecter les dispositions, a le pouvoir 

dôacc®der ¨ tout terrain pour v®rifier si le pr®sent r¯glement est respect®, 

notamment en examinant les produits ou autres choses qui sôy trouvent et 

en prenant de photographies. 

 

Les propriétaires ou occupants de ces propriétés sont tenus d'y laisser 

pénétrer le fonctionnaire désigné, de lui en faciliter l'accès et de lui donner 

toutes les informations qu'il requiert. 

 

Un fonctionnaire désigné, lorsqu'il constate une infraction au règlement, 

peut émettre un constat d'infraction conformément à l'article 9 du présent 

règlement. 

 

ARTICLE 4  N£CESSIT£ DU PERMIS DôAFFAIRES 

 

Il est interdit de cr®er, dôimplanter, de maintenir, dôagrandir une place 

dôaffaires vis®e ¨ lôarticle 2.1, ou de modifier les activit®s ®conomiques 

qui y sont exercées, sans lôobtention pr®alable dôun permis dôaffaires. 

 

ARTICLE 5  DEMANDE DU PERMIS DôAFFAIRES 

 

Tout requ®rant dôun permis dôaffaires doit compl®ter le formulaire prescrit 

par la municipalité et fournir toutes les informations requises. 

 

ARTICLE 6  TARIF DU PERMIS DôAFFAIRES 

 

Le tarif du permis dôaffaires est prescrit par le r¯glement num®ro 04-08 

intitulé Règlement sur la tarification des permis et des certificats 

municipaux. 

 

ARTICLE 7  P£RIODE DE VALIDIT£ DU PERMIS DôAFFAIRES 

 

Le permis dôaffaires est valide jusquôau 31 d®cembre de lôann®e civile 

pendant laquelle il a été émis par la municipalité. 

 

ARTICLE 8  RENOUVELLEMENT OBLIGATOIRE DU PERMIS DôAFFAIRES 

 

ê la fin de la p®riode de validit® prescrite ¨ lôarticle 7, la place dôaffaires 

ne peut plus être utilisée pour exercer une quelconque activité économique 

vis®e ¨ lôarticle 2.1, ¨ moins que le permis dôaffaires ne soit renouvel®. 

 

Pour obtenir le renouvellement du permis dôaffaires, le requ®rant doit 

compléter le formulaire prescrit par la municipalité et fournir toutes les 

informations requises. 



 

Le fait dôexercer, sans permis valide, une quelconque activit® ®conomique 

dans une place dôaffaires constitue une infraction au pr®sent r¯glement. 

 

ARTICLE 9  INFRACTIONS ET PÉNALITÉS  

 

9.1 Respect du règlement 

 

Toute personne physique ou morale doit respecter les dispositions 

contenues au présent règlement. 

 

Toute activité économique doit être exercée en conformité des déclarations 

faites lors de la demande de permis, ainsi qu'aux conditions stipulées sur le 

permis ou sur tout document afférent. 

 

Ni lô®mission dôun permis, ni les inspections faites par un fonctionnaire 

désigné ne relève toute personne physique ou morale de son obligation de 

respecter les dispositions contenues au présent règlement. 

 

Quiconque contrevient à l'une des dispositions du présent règlement 

commet une infraction.  

 

9.2 Proc®dure en cas dôinfraction 

 

Lorsquôun fonctionnaire d®sign® constate une infraction au pr®sent 

règlement, ou lorsqu'il a des motifs raisonnables de croire qu'une infraction 

a été commise, il peut émettre un constat d'infraction enjoignant le 

contrevenant de procéder à toute cessation ou modification nécessaire afin 

de se conformer au présent règlement. 

 

Le constat dôinfraction doit ®galement faire mention du d®lai attribu® au 

contrevenant afin quôil puisse sôex®cuter, de lôamende et des frais qui lui 

sont impos®s et du fait quôaux fins dôimposition de cette amende, chacun 

des jours pendant lesquels dure ou subsiste une infraction constitue une 

infraction distincte et séparée. 

 

À défaut par le contrevenant de sôex®cuter et, le cas ®ch®ant, de payer 

lôamende et les frais dans le d®lai prescrit par le constat dôinfraction, le 

Conseil peut exercer les recours judiciaires appropriés et faire traduire 

lôinfraction devant le tribunal appropri® afin dôobtenir le paiement complet 

de lôamende et des frais ou afin dôexercer le recours civil appropri®. 

 

Afin de faire respecter les dispositions du présent règlement, le Conseil peut 

exercer, cumulativement ou alternativement, tout recours approprié de 

nature civile ou pénale. 

 

9.3 Sanctions et recours pénaux 

 

Toute première infraction à une disposition du présent règlement rend le 

contrevenant passible d'une amende de 250 $. 

 

En cas de r®cidive, lôamende est de 500 $. Pour chaque r®cidive 

subs®quente, lôamende est de 1000 $. 

 

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. 

 

Dans le cas dôune infraction continue, chaque jour de contravention au 

présent règlement constitue une nouvelle infraction et les amendes édictées 

ci-avant pourront être imposées pour chaque jour que dure lôinfraction. 

 
Le paiement dôune amende impos®e en raison dôune infraction ne lib¯re pas 

le contrevenant de lôobligation de se conformer au pr®sent r¯glement. 

 



ARTICLE 10  ENTRÉE EN VIGUEUR  

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

Harold McKenny vote contre la résolution. 

Adoptée 

 

 

08-02-57 

RÈGLEMENT NUMÉRO 04 -08 ï RÈGLEMENT  SUR LA TARIFICATION DES 

PERMIS ET DES CERTIFICATS MUNICIPAUX  

 

CONSIDÉRANT  que la municipalité de Pontiac est régie par le Code municipal, la Loi 

sur lôam®nagement et lôurbanisme et la Loi sur les compétences 

municipales ; 

 

CONSIDÉRANT  que la municipalité est habilitée à régir les cas où un permis est 

requis, en prescrire le coût, les conditions et les modalités de 

délivrance ainsi que les règles de suspension ou de révocation ;  

 

CONSIDÉRANT  que le Conseil souhaite adopter le présent règlement numéro 04-08 

sur la tarification des permis et des certificats municipaux ; 

 

CONSIDÉRANT quôun avis de pr®sentation du pr®sent r¯glement a ®t® dûment donné à 

une séance du Conseil tenue le 10 janvier 2008 ; 

 

Il est 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Raymond Gougeon 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST RÉSOLU QUE LE PRÉSENT RÈGLEMENT 

NUMÉRO 04-08 DE LA MUNICIPALITÉ DE PONTIAC DÉCRÈTE ET 

ORDONNE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1    Le préambule ci-dessus énoncé fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE  2  DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES  

 

2.1 Objet et champ dôapplication 

 

 Le présent règlement numéro 04-08, intitulé Règlement sur la tarification 

des permis et des certificats municipaux, prescrit les tarifs applicables à la 

d®livrance de tous les permis et les certificats dôautorisation exig®s par les 

différents règlements municipaux, incluant notamment le règlement 

numéro 176-01, intitulé Règlement dôadministration et dôinterpr®tation 

des r¯glements dôurbanisme, ainsi que le règlement numéro 03-08, intitulé 

R¯glement sur les permis dôaffaires.  

 

2.2 Concordance réglementaire 

 

Le présent règlement s'applique concurremment aux autres règlements 

municipaux. En cas d'incompatibilité entre les dispositions applicables de 

l'un ou de plusieurs des règlements municipaux, les règles suivantes 

s'appliquent : 

 

¶ La disposition particulière prévaut sur la disposition générale. 

¶ La disposition la plus exigeante ou la plus restrictive prévaut sur la 

disposition la moins exigeante ou la moins restrictive. 

 




